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CONDITIONS GENERALES 

CMUT DIRECT PRO - CMUT DIRECT ASSOCIATION  
 

L'accès et l'utilisation du service télématique proposé par la Banque, ci-après désigné par le « Service », sont régis par les conditions particulières 
et les conditions générales suivantes. 
 

1. OBJET DU SERVICE 
1.1 Ce Service  permet au souscripteur de traiter à distance l'essentiel 
de ses opérations sur son ou ses comptes. Certaines opérations sont 
détaillées ci-après. Cette liste n’est pas exhaustive et pourra évoluer au 
bénéfice du souscripteur et en fonction des évolutions technologiques. 
A cet effet, toute évolution du Service sera portée à la connaissance du 
souscripteur par tout moyen. A l’inverse dans l'hypothèse où la Banque 
ne pourrait maintenir ou déciderait d'interrompre une fonctionnalité, elle 
s'engage à en informer le souscripteur par tout moyen. Le souscripteur 
s'oblige à respecter les modalités et limites propres à chaque type 
d'opération et les conditions de fonctionnement des comptes. 
Le  souscripteur peut ainsi bénéficier de fonctionnalités de gestion de 
comptes notamment : 
- consulter les comptes dont il est titulaire ou co-titulaire. Le 

souscripteur peut prendre connaissance du montant des soldes et du 
détail des mouvements intervenus, avec possibilité, le cas échéant, 
de modifier le classement des opérations ; 

- gérer en temps réel ses comptes, avec notamment la recherche 
d’écritures et de mouvements, la consultation des soldes en valeur, le 
suivi des crédits, celui des encaissements d’effets de commerce et le 
rejet éventuel des L.C.R. à payer ; 

- remettre des effets à l’escompte et à l’encaissement. Il est 
expressément précisé que les fonctionnalités afférentes aux remises 
d’effets à l’escompte ne sont utilisables que si le souscripteur 
bénéficie d’une ligne d’escompte accordée par la Banque et que la 
seule souscription à ce Service n’implique pas l’accord de la Banque 
pour lui octroyer une telle ligne ; 

- commander des chéquiers ; 
- visualiser l’image du recto des chèques émis d’un montant supérieur 

à 5 000 euros. Le souscripteur s’oblige à un suivi personnel spécifique 
desdits chèques et à signaler immédiatement à la Banque toute 
anomalie ou toute fraude de manière à permettre le cas échéant le 
rejet de tout chèque litigieux dans les délais interbancaires ; 

- initier des virements en euros ou en devises étant entendu que ces 
virements ne pourront être effectués que si le solde du compte à 
débiter le permet et sous réserve de validation par la Banque ; 

- procéder en ligne avec «Factures à payer» au règlement par virement 
de factures envoyées par son créancier via SEPAmail. Les échanges 
entre le souscripteur et son créancier se font via leurs banques 
respectives dans le cadre de la messagerie interbancaire sécurisée 
SEPAmail. Le souscripteur utilise ce service soit en s’enregistrant 
auprès de son créancier via l’annuaire des créanciers SEPAmail 
disponible en ligne si celui-ci y est référencé, soit sur proposition de 
son créancier en lui transmettant ses coordonnées bancaires et en lui 
donnant son accord pour présenter des demandes de règlement. 
La Banque met à la disposition du souscripteur dans son espace 
personnel, les demandes de règlement transmises  par les créanciers 
de ce dernier. Chaque demande de règlement  comporte  les 
caractéristiques de la facture à payer, renseignées par le créancier du 
souscripteur, notamment : la référence, le montant, la date limite de 
règlement. Si ces informations ne permettent pas au souscripteur 
d’identifier la facture à payer, il lui appartient de se rapprocher de son 
créancier, la Banque déclinant toute responsabilité à cet égard. La 
demande de règlement  peut être accompagnée d’une pièce jointe 
sous forme de fichier PDF, représentative de la facture. La Banque 
adresse au souscripteur une notification selon le média et l’adresse 
convenus (par courriel, par sms), pour l’informer de la présentation 
d’une demande de règlement et l‘invite à se connecter à son espace 
personnel pour traiter la demande. L’attention du souscripteur est 
attirée sur la nécessité pour lui, de communiquer à la Banque des 
coordonnées personnelles adéquates valides  permettant de recevoir 
un courriel ou un SMS, A défaut, la Banque ne pourrait être tenue pour 
responsable des conséquences dommageables qui pourraient en 
résulter. Le souscripteur peut accepter la demande de règlement  
émise par son créancier, refuser la demande, ou, uniquement dans le 
cas d’une demande de règlement à échéance, révoquer une 
acceptation ou un refus de paiement au plus tard jusqu’à la date et 
heure limites mentionnées dans les conditions générales tarifaires en 
vigueur. Après cette date, la Banque ne garantit plus au souscripteur 
la possibilité de traiter cette demande. Il est précisé que la Banque 
reste étrangère à tout éventuel litige commercial entre le souscripteur 
et son créancier ainsi qu’aux conséquences qui pourraient en résulter. 
Le souscripteur accepte que son créancier soit informé au plus tôt par 
la Banque du traitement qu’il aura réservé à sa demande de règlement  
y compris le contenu du commentaire associé que le souscripteur 

aura le cas échéant saisi, ce commentaire étant obligatoire dans le 
cas d’un refus de paiement. L’acceptation par le souscripteur de la 
demande de règlement vaut ordre donné à la Banque d’effectuer un 
virement en faveur du créancier bénéficiaire. Après acceptation de la 
demande de règlement, un virement SEPA sera émis à partir du 
compte indiqué par le souscripteur à la date de règlement acceptée, 
sous réserve d’un solde disponible suffisant à cette date.  

- créer, consulter, modifier et supprimer ses ordres de virements 
permanents ; 

- initier et gérer des listes de prélèvements (modifications, 
oppositions…) ; 

- payer des factures par télépaiement ; 
- consulter son ou ses encours cartes ; 
- éditer des relevés d’identité bancaire (BIC/IBAN) ; 
- consulter le détail de certains avis d’opéré ; 
- consulter les cours de la bourse, connaître la valorisation de son 
portefeuille d’instruments financiers et donner des ordres de bourse 
ainsi que des ordres d’achat et de vente de SICAV et de Fonds 
Communs de Placement ; 
- effectuer des classements, tris, recherches, et impressions des 
opérations ; 
- bénéficier du logiciel de gestion mis au point par la Banque. 
1.2 Ce Service permet en outre au souscripteur : 
- de déléguer des accès à des tiers comme précisé à l’article intitulé 

« DELEGATION DES ACCES A DES TIERS » ; 
- d’accéder, pour la gestion de ses mandats de prélèvement, à une 

base de données qui lui permet de créer ses mandats, incluant le cas 
échéant l’attribution automatique de la Référence Unique du Mandat 
(RUM), de les éditer et d’en gérer les modifications jusqu’à leur 
clôture. L’ensemble des données ainsi saisies par le souscripteur lui 
permettront de générer ses prélèvements. Une copie numérisée de 
chaque mandat signé pourra en outre être conservée dans cette base 
de données étant précisé que cette copie, sans valeur légale, ne 
dispense en aucun cas le souscripteur d’assurer la conservation 
physique de ses mandats jusqu’au terme de la période légale 
d’archivage. Le souscripteur se doit de veiller à la cohérence des 
données qu’il saisit dans la base des mandats, toute saisie erronée 
étant susceptible d’entraîner un échec des traitements liés à cette 
saisie ; 

- d’enrichir ses flux de prélèvements. Cette fonctionnalité de 
télétransmission du fichier permet  au souscripteur d’émettre  des  
prélèvements enrichis des données du mandat  SEPA. La Banque à 
réception du fichier au format requis par la règlementation procède à 
sa réconciliation avec les données saisies par le souscripteur dans sa 
base de données dédiée à la gestion de ses mandats telle que définie 
ci-dessus. Cette réconciliation du flux transmis par le souscripteur 
avec les données de cette base permet à la Banque de gérer pour 
compte du souscripteur les séquences types et les délais d’échanges 
interbancaires qui en découlent ainsi que tous les évènements de 
modification du mandat. Le fichier enrichi des éléments de sa base de 
données et scindé en fonction des séquences est soumis par la 
Banque au souscripteur avant envoi en compensation. Le 
souscripteur a la possibilité jusqu’à la veille ouvrée de la date d’envoi 
interbancaire telle que définie dans l’annexe technique du contrat 
d'enrichissement des flux de prélèvements SEPA, de contrôler et 
supprimer tout ou partie du fichier scindé. A défaut, le fichier scindé 
sera réputé validé tacitement par le souscripteur et traité, ce que ce 
dernier accepte expressément dès à présent. Il est précisé que toute 
suppression porte nécessairement sur la totalité des opérations d’un 
fichier scindé composant le fichier initialement transmis à la Banque. 
En outre, pour assurer la cohérence des séquences et la bonne fin du 
traitement des opérations, aucun fichier enrichi ne pourra être soumis 
par la Banque au souscripteur avant validation du précédent ; 

- de bénéficier de la fonction de transfert de fichiers dont les modalités 
et conditions sont précisées à l’article  « TELETRANSMISSION DE 
FICHIERS » ; 

- de valider des fichiers transmis, selon le service de télétransmission 
souscrit ou adopté. 

1.3 En outre, lorsque le souscripteur accède au Service via le média 
Internet, il bénéficie d’un espace personnel lui permettant notamment 
de : 
- disposer directement sur le site de la Banque d’une messagerie lui 
permettant de correspondre avec la Banque (ci-après Messagerie). 
Elle est strictement réservée aux échanges entre le souscripteur et la 
Banque dans le cadre de la relation bancaire et commerciale. La 
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Messagerie ne permet donc pas au souscripteur de recevoir ou 
d’envoyer des messages à des correspondants extérieurs à la 
Banque. En revanche, le souscripteur peut adresser des messages 
aux correspondants indiqués dans le cadre de la Messagerie lesquels 
sont en principe le/les conseiller(s) de la caisse/l’agence à laquelle est 
associé l’espace personnel du souscripteur. Les messages ainsi 
envoyés par le souscripteur ne peuvent pas dépasser une certaine 
taille en nombre d’octets, information qui lui est indiquée et qu’il peut 
consulter à tout moment sur le site Internet de la Banque. Le 
souscripteur peut demander à être alerté par une notification lorsqu’il 
reçoit un message dans la Messagerie. Cette notification lui sera 
envoyée par la Banque directement dans sa messagerie personnelle 
à l’adresse de messagerie électronique dont il lui aura préalablement 
transmis les coordonnées. Le souscripteur peut supprimer les 
messages de la Messagerie lesquels sont alors transférés dans le 
dossier « Corbeille ». Ultérieurement, si le souscripteur supprime un 
message du dossier « Corbeille », celui-ci sera supprimé 
définitivement et sa consultation ne sera, dès lors, plus possible. Le 
souscripteur peut également archiver les messages reçus dans la 
Messagerie directement sur le serveur de la Banque  pendant une 
durée maximum de 24 mois. L’expiration de ce délai de 24 mois ainsi 
que la résiliation du présent contrat entraîneront la perte définitive des 
messages contenus dans la Messagerie ainsi que ceux archivés sur 
le serveur de la Banque. L’attention du souscripteur est également 
attirée sur le fait qu’en cas de suspension ou de résiliation du présent 
contrat,  la Messagerie ne sera plus accessible. En conséquence, il 
appartient au souscripteur de sauvegarder sur son système 
informatique les messages qu’il estime utile de conserver, notamment 
à titre de preuve en procédant à une copie d’écran, à une copie du 
contenu du message sur un support lui appartenant ou par tout autre 
procédé lui permettant cette conservation. La Banque, quant à elle, 
conservera, à titre d’archives internes, tous les messages reçus ou 
émis par elle sur une durée maximum de 24 mois, notamment dans 
un but de preuve.  Elles ne seront ni accessibles, ni consultables par 
le souscripteur à qui il appartient, comme indiqué ci-dessus, d’utiliser 
sa propre méthode de conservation. En outre, le souscripteur garantit 
la Banque contre toute incidence dommageable résultant du non-
respect des engagements pris par lui dans le cadre de la Messagerie 
tels que décrits au présent contrat et décharge la Banque de toute 
responsabilité à cet égard. Le souscripteur s’engage notamment à 
prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir le niveau 
requis de protection de ses documents, données et logiciels contre 
tous risques de virus ou de logiciels espions quels qu’ils soient. Il 
incombe aussi au souscripteur de vérifier que les documents qu’il joint 
à ses messages ne soient affectés d’aucun virus ou logiciels 
malveillants. La Banque, par souci de sécurité, se réserve le droit de 
supprimer tout document joint aux messages envoyés par le 
souscripteur qui serait susceptible de porter atteinte directement ou 
indirectement à la sécurité et au fonctionnement de son système 
d’information. Par ailleurs, le souscripteur autorise la Banque à 
interrompre ou modifier, à tout moment, le fonctionnement de la 
Messagerie afin d’en préserver la fiabilité et la sécurité et dégage la 
Banque de toute responsabilité à ce titre. La Messagerie étant 
exclusivement consacrée à une correspondance entre le souscripteur 
et les interlocuteurs de la Banque ci-dessus désignés dans le cadre 
strict de la relation bancaire, le souscripteur s’engage et s’oblige à ne 
transmettre aucun message, document ou pièce jointe dont le 
contenu ne satisferait pas directement à cet objet. Il certifie s’engager 
à n’envoyer aucun message ou document dont le contenu aurait un 
rapport direct ou indirect avec la pornographie, la pédophilie ou toute 
activité ou situation qui, d’une manière générale, serait contraire à la 
morale, aux bonnes mœurs ou qui pourrait être civilement ou 
pénalement répréhensible. Le souscripteur s’engage également à 
utiliser la Messagerie de manière raisonnable et rationnelle 
notamment eu égard à la fréquence des messages envoyés et/ou le 
nombre de documents joints aux messages. Le souscripteur est 
informé sur le fait que les messages émis et envoyés par la Banque 
seront dans le strict respect de la relation bancaire et pourront 
poursuivre un but informatif, publicitaire ou de prospection 
commerciale. La Messagerie ayant pour unique vocation de faciliter 
la communication entre le souscripteur et les interlocuteurs ci-dessus 
désignés, elle ne permet pas de prendre en compte les demandes 
d’opérations suivantes : tout ordre de virement domestique ou 
international, toute demande d’ajout, de modification ou de 
suppression d’IBAN destinataires de virement, tout ordre de bourse, 
toute demande d’opération sur instrument financier. La Banque se 
réserve ainsi le droit de ne pas répondre à la demande ainsi formulée 
par le souscripteur,  ou si elle y fait droit, de n’être tenue à aucun délai 
de traitement. En effet, pour effectuer ces opérations, le souscripteur 
est invité soit à utiliser les fonctionnalités de gestion de compte du 
présent contrat s’il en dispose, soit à se déplacer directement dans 
les locaux de la Banque. Enfin, si le présent contrat comprend la 

fonction « gestion des délégués », le souscripteur a la faculté, par le 
biais de ladite fonction, d’octroyer à un ou plusieurs délégués, qu’il a 
par ailleurs créés, l’accès à la Messagerie. Dans ce cas, chaque 
délégué est tenu de prendre connaissance des présentes conditions 
générales directement en ligne et disponibles à tout moment dans 
l’espace consacré au Service, étant entendu que l’utilisation de la 
Messagerie vaudra acceptation des présentes conditions. Il pourra 
ainsi correspondre avec la Banque dans son espace personnel dédié 
en saisissant son identifiant de délégué et son moyen 
d’authentification attaché. En outre, le souscripteur pourra accéder à 
tous les messages ainsi intervenus entre le délégué et la Banque. Le 
délégué, en revanche, n’aura accès qu’à sa propre correspondance. 
L’attention du souscripteur est attirée sur le fait que la perte de la 
qualité de délégué ou la suppression par le souscripteur de l’accès au 
Service pour le délégué, emportera pour ce dernier, la perte du 
bénéfice de la Messagerie, entrainant ainsi la perte définitive de 
l’accès aux messages qu’elle contient. Ces messages resteront 
néanmoins accessibles au souscripteur à qui il appartient, comme 
indiqué ci-dessus, de sauvegarder sur son système informatique les 
messages qu’il estime utile de conserver, selon sa propre méthode de 
conservation ; 

-  prendre un rendez-vous avec la Banque ;  
- mettre sa ou ses cartes en opposition en cas de perte ou de vol ; 
- accéder aux contrats d’assurance détenus auprès de ACM VIE et 

ACM IARD, et le cas échéant d’autres assureurs partenaires ; 
- et plus généralement, d’accéder à tous les autres produits et services 

bancaires dont le souscripteur est équipé par ailleurs ; 
- bénéficier de la souscription en ligne des divers produits et services 

ainsi  proposés par la Banque. 

 
2. ACCES AU SERVICE 
2.1 Ce Service est accessible, sous réserve d'acceptation de la 
demande, aux personnes morales et aux personnes physiques dans le 
cadre de leur activité professionnelle ou associative, clientes de la 
Banque, en possession d'un ordinateur, smartphone, tablette, ou tout 
autre appareil électronique ayant un accès Internet permettant la 
communication avec la Banque. En fonction de l’appareil électronique 
utilisé, certaines fonctionnalités ne peuvent pas être accessibles du fait 
des limites technologiques liées au dit appareil électronique. 
2.2 Pour accéder au Service, le souscripteur se voit attribuer un numéro 
d’identification ainsi qu’un mot de passe ou tout autre moyen 
d’authentification communiqués confidentiellement. Afin d’assurer la 
confidentialité de l’accès, le souscripteur doit modifier lui-même son mot 
de passe dès qu’il établit la première connexion avec le Service.  
Il  est recommandé au souscripteur, dans son intérêt, de modifier 
périodiquement son mot de passe, de le tenir absolument secret et de 
ne le communiquer à personne. 
Selon le moyen d’authentification utilisé, le souscripteur dispose d’un 
nombre d’essais limités pour composer correctement son identifiant et 
son mot de passe. L'accès au Service lui sera refusé après plusieurs 
essais infructueux. 
La Banque ne peut pas reconstituer les mots de passe. Toutefois, à titre 
exceptionnel, la Banque peut attribuer un nouveau mot de passe au 
souscripteur lequel sera tenu de le modifier dès  sa première connexion 
avec ce nouveau mot de passe. 
2.3 Si le souscripteur souhaite obtenir un niveau d’authentification 
supplémentaire et suffisant pour le traitement des  opérations  qu’il 
effectue via le Service, ou à la demande de la Banque, il peut lui être 
attribué une carte à puce dotée d’un code confidentiel ou plusieurs 
cartes s’il choisit d’en attribuer aux délégués qu’il aura désignés 

conformément à l’article « DELEGATION DES ACCES A DES 
TIERS ». Ladite carte est associée à un boîtier lecteur, et peut être soit 
une carte dédiée, soit une carte bancaire de paiement souscrite au 
préalable auprès de la Banque. Elle fait l’objet d’un contrat spécifique 
séparé. 
2.4 Le souscripteur peut également, pour les besoins du Service, 
s’équiper lui-même ou les mandataires qu’il aura désignés, d’une 
signature électronique personnelle. Pour l’obtention de tels certificats de 
signature électronique personnelle, le souscripteur est libre de conclure 
avec l’Autorité de Certification de son choix pourvu que ce soit une 
Autorité de Certification reconnue par la Banque. Par conséquent, il 
demeure seul et unique responsable du respect des conditions 
contractuelles signées avec l’Autorité de Certification qu’il aura choisie. 
Le cas échéant, ledit certificat pourra également permettre au 
souscripteur un usage d’authentification. Ainsi, le terme certificat 
implique un usage de signature électronique personnelle et/ou un usage 
d’authentification. 
Si le certificat ainsi obtenu ne figure pas dans la liste établie par le 
Comité d’Enregistrement Politique d’Acceptation Commune (disponible 
sur le site internet du CFONB), le souscripteur ne saurait engager la 
responsabilité de la Banque sur les conséquences en découlant. Dans 
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certains cas, les informations recueillies lors de l’interrogation par la 
Banque à l’Autorité de Certification ne permettront pas notamment de 
connaître l’identité du porteur dudit certificat, cette information n’étant 
elle-même pas détenue par une telle Autorité de Certification. Par 
conséquent, la Banque, pour pallier le manque d’informations recueillies 
auprès de l’Autorité de Certification, s’appuiera uniquement sur les 
informations découlant de la déclaration préalable faite par le 
souscripteur à la Banque pour procéder à la vérification de l’action liée 
à l’usage du certificat, ce que le souscripteur accepte. Aussi le 
souscripteur étant seul et unique responsable du choix de l’Autorité de 
Certification auprès de laquelle il aura obtenu le(s) certificat(s), il 
décharge la Banque de toute responsabilité s’agissant du manque 
d’informations recueillies auprès de ladite Autorité de Certification ainsi 
que de toutes conséquences dommageables qui en résulteraient. 
L’attention du souscripteur est par ailleurs attirée sur le fait que la 
Banque met à sa disposition sur son espace personnel sur le site de la 
Banque une information relative aux règles de sécurité des certificats et 
responsabilités induites. Le souscripteur s’engage à consulter 
régulièrement ladite information. 
En outre, en cas de révocation d’un certificat par le souscripteur, celui-
ci doit, parallèlement à cette demande faite auprès de son Autorité de 
Certification, en informer immédiatement la Banque, par écrit, afin de 
s’assurer de la prise en compte par celle-ci de ladite révocation. 
2.5 Dans tous les cas, la Banque, pour des raisons sécuritaires, peut 
imposer au souscripteur de s’équiper en authentification forte pour 
accéder à certaines actions ou opérations. Ainsi, ces dites actions ou 
opérations réalisables via le Service ne seront accessibles au 
souscripteur qu’avec un niveau d’authentification fort. 
2.6 Le Service peut également être accessible par d’autres canaux de 
communication, et ce, selon les différents médias figurant aux 
conditions particulières (appareil téléphonique à touches adaptées…). 
Selon le média utilisé, toutes les fonctionnalités ne sont pas 
opérationnelles du simple fait des limites technologiques dudit média. 

3. DELEGATION DES ACCES A DES TIERS 
Le souscripteur peut déléguer les fonctionnalités mises à disposition sur 
le Service à plusieurs préposés ou tiers, ci-après dénommé(s) le(les) 
délégué(s), choisi(s) librement par le souscripteur. A cet effet, il a la libre 
faculté de créer lui-même directement un ou plusieurs numéros 
d’identification supplémentaires qu’il attribuera au(x) délégué(s), 
chaque numéro d’identification étant assorti d’une méthode 
d’authentification convenue avec la Banque (un mot de passe, une carte 
à puce dotée d’un code confidentiel associée à un boîtier lecteur,… 
etc.). Le souscripteur devra obligatoirement associer, à chaque nouvel 
identifiant, les nom, prénom(s) du délégué concerné, à charge pour 
celui-ci de compléter ses coordonnées personnelles, notamment les 
date, lieu de naissance et adresse.  
Le souscripteur pourra limiter l’accès du(des) délégué(s) au Service, 
aux fonctionnalités permises et à certains comptes seulement, ceci 
selon les évolutions de la fonction « gestion des délégués » telle 
qu’indiquée à l’écran. 
Les noms des délégués et caractéristiques des fonctionnalités qui leur 
sont ouvertes sont mémorisés par le système et consultables à tout 
moment par le souscripteur, qui peut y mettre fin ou les modifier 
directement à tout moment, notamment en cas de cessation des 
fonctions du délégué dans l’entreprise du souscripteur.  
Il appartient au souscripteur sous sa seule responsabilité de surveiller 
l’usage qui est fait par les délégués des délégations ainsi conférées, 
étant souligné que la Banque n’intervient en aucune manière dans 
l’attribution des délégations, la limitation des opérations, la gestion et le 
retrait des délégations. 
Le souscripteur s’engage à informer, le cas échéant,  les délégués de 
l’obligation de modifier dès la première connexion leur mot de passe, 
étant précisé qu’en l’absence d’une telle modification, l’accès au 
système sera impossible, et de garder strictement confidentiel le mot de 
passe ou le code confidentiel de la carte à laquelle un boîtier lecteur est 
associé conformément aux stipulations de l’article  
« SECURITE D’ACCES - BLOCAGE DE L’ACCES AU SERVICE ».  
Plus généralement, le souscripteur s’oblige à informer les délégués  
des termes du présent contrat qui leur sera de plein droit opposable et 
des limites des délégations qu’il leur confère. En aucun cas, la Banque 
ne pourra être tenue pour responsable en cas d’utilisation non  
conforme du Service et des fonctionnalités auxquelles les délégués ont 
accès, notamment s’ils en faisaient un usage personnel ou non 
conforme à l’intérêt social de l’entreprise du souscripteur.  
 

4. COMPTES CONCERNES PAR L’ACCES AU SERVICE  
Les comptes concernés par le Service sont indiqués dans les conditions 
particulières étant entendu que lorsque le Service permet d'accéder à 
tous les comptes ouverts dans les livres de la Banque, tout nouveau 
compte ouvert postérieurement au présent contrat, sera également 
concerné par le Service. 

4.1 Comptes ouverts auprès de la Banque 
Le souscripteur choisit les comptes, ouverts en son nom, sur lesquels 
le Service doit fonctionner. Il a la faculté de demander un accès limité à 
un ou plusieurs de ses comptes ou un accès étendu à l’ensemble de 
ses comptes ouverts auprès de la Banque. Le souscripteur est informé 
que pour les comptes ouverts auprès des établissements de la Banque 
situés hors du territoire français, leur gestion est limitée à la 
consultation, à la seule utilisation des fonctionnalités de 
télétransmission et/ou de cash management. 
4.2 Comptes ouverts auprès d’autres banques du groupe auquel 
appartient la Banque  
Lorsque cette faculté est techniquement possible et indépendamment 
des dispositions spécifiques à la fonction de transfert de fichiers dont 
les modalités et conditions sont précisées à 
l’article  « TELETRANSMISSION DE FICHIERS », le souscripteur peut 
demander en outre que le Service soit étendu à tout ou partie de ses 
autres comptes ouverts auprès d’autres établissements du groupe sous 
réserve toutefois de l’acceptation de ces derniers. A cet effet, la Banque 
est mandatée par le souscripteur pour faire le nécessaire auprès des 
autres banques concernées du groupe. Les présentes conditions 
générales et les conditions particulières lieront le souscripteur vis à vis 
de ces autres banques sans qu’il soit nécessaire de signer une 
convention distincte avec chacune d’elles, leur acceptation résultant 
suffisamment de l’ouverture et du maintien par elles du Service. 
4.3 Comptes de tiers 
Le souscripteur peut également accéder à des comptes de tiers, à 
condition de justifier d’une procuration l’y habilitant, signée par acte 
séparé. La Banque se réserve toutefois le droit de refuser un tel accès. 
 

5. PREUVE DES OPERATIONS 
5.1 Les enregistrements informatiques ou leur reproduction sur tout 
autre support par la Banque, constituent la preuve des opérations 
effectuées par le souscripteur et, s'il y a lieu, la justification de leur 
imputation aux comptes concernés. 
5.2 La seule réception par la Banque des ordres de virements, des 
ordres de prélèvements et des L.C.R., adressés par voie télématique 
vaut ordre de virement ou ordre d’encaissement adressé par le 
souscripteur à la Banque. La preuve de l’ordre donné résultera 
suffisamment des enregistrements informatiques en la possession de la 
Banque. 
5.3 De convention expresse, en raison des obligations faites au 
souscripteur de modification du mot de passe lors de la première 
connexion au Service, et de celles relatives à la confidentialité et la 
sécurité d’accès au Service, toutes actions, interrogations ou opérations 
(concernant le ou les comptes du souscripteur notamment), précédée 
de la saisie de l’identifiant , du mot de passe et, le cas échéant, de 
l’élément d’authentification complémentaire, sera réputée émaner, 
quelle qu’en soit l’origine, du souscripteur lui-même, ce que le 
souscripteur accepte. 
Le souscripteur est responsable vis à vis de la Banque du contrôle de 
l'utilisation du Service par ses mandataires ou collaborateurs et s'interdit 
en conséquence de contester les opérations effectuées par 
l'intermédiaire du Service. 
 

6. SECURITE D’ACCES – BLOCAGE DE L’ACCES AU 
SERVICE  
Les éléments d’identification et d’authentification décrits à l’article 
« ACCES AU SERVICE » nécessaires pour accéder au Service sont 
strictement confidentiels. Il est de la responsabilité du souscripteur de 
veiller à ce que lesdits éléments ci-dessus cités demeurent secrets et 
ne soient divulgués à quiconque. Il lui appartient également de s’assurer 
que la conservation et la saisie desdits éléments soient effectuées dans 
des conditions parfaites de sécurité et de confidentialité. 
Le souscripteur est seul responsable de la garde, de la conservation et 
de la confidentialité des informations données qui lui seront 
communiquées pour se connecter au serveur de la Banque. 
Le souscripteur est également responsable de la garde, de la 
conservation et de la confidentialité des identifiants et des certificats 
utilisés dans le cadre du Service. 
Dans les deux cas, le souscripteur est responsable, le cas échéant, des 
conséquences de leur divulgation ou de leur utilisation par des tiers. Il 
s’engage à signaler à la Banque toute perte ou usage abusif des 
identifiants et certificats dans les plus brefs délais et par tous moyens, 
et à confirmer sans délai à la Banque cette perte ou cet usage abusif 
par lettre recommandée. 
A compter de cette demande de blocage et jusqu’à son éventuelle 
levée, le Service ne sera plus accessible, ni utilisable.  
En cas de contestation, la date de réception de l'écrit par la Banque fera 
foi. 
L’attention du souscripteur est particulièrement attirée sur les pratiques 
dites de « phishing » ou de vol d’identité : la Banque rappelle 
expressément qu’en dehors des connexions initiées directement par le 
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souscripteur lui-même au Service, en aucun cas, elle sera amenée à 
demander au souscripteur et ce, pour quelque motif que ce soit, la 
communication de ses identifiant, mot de passe ou tout autre élément 
d’authentification complémentaire, que ce soit par téléphone, courrier 
électronique, service de messagerie SMS, fax, ou tout autre moyen. En 
outre, le souscripteur s’engage à prendre régulièrement connaissance 
des informations de sécurité qui lui sont communiquées sur le site de la 
Banque. 
Par ailleurs, à la fin de chaque utilisation du Service, le souscripteur doit 
veiller à se déconnecter systématiquement et correctement du Service.  
 

7. RESPONSABILITE - REGLEMENT DES INCIDENTS  
En cas de constatation d’un défaut quelconque de fonctionnement 
technique, le souscripteur et la Banque s’engagent à s’en aviser 
mutuellement par tous moyens et dans les meilleurs délais, à en relever 
les éléments, à favoriser la recherche de ses causes et à collaborer le 
plus complètement possible à l’effet d’y remédier. 
Pendant le délai nécessaire à la disparition du défaut, le souscripteur et 
la Banque étudieront les procédures de substitution pouvant être mises 
en place. Toutefois, dans le cadre de l’article « ECHANGES DE 
DONNEES INFORMATISEES VIA LE RESEAU SWIFTNET », la 
procédure de substitution prévue aux annexes « Services FIN »  et 
« Services FILEACT » en vue de la transmission des données sera 
appliquée. 
A ce titre, il est précisé que les obligations de la Banque sont des 
obligations de moyens.  
Le souscripteur et la Banque ne sont responsables de l’exécution 
défectueuse d’une de leurs obligations respectives qu’autant que celle-
ci est due à leur faute, leur négligence ou à un quelconque manquement 
à leurs obligations contractuelles, dont la preuve incombe à celui qui 
demande réparation.  
Ni le souscripteur, ni la Banque ne peuvent engager la responsabilité de 
l’autre en cas de dysfonctionnement imputable à un tiers. 
Seuls les dommages directs subis par l’un pourront être indemnisés par 
l’autre, les dommages indirects et notamment les pertes de revenus, 
d'activité, d'un contrat, d'économies ou de bénéfices escomptés, ne 
pouvant en aucun cas engager la responsabilité de l’un ou de l’autre.  
Dans l’hypothèse où le souscripteur ou la Banque aurait recours à un 
ou des sous-traitants, pour traiter une partie des prestations du Service,  
il ou elle restera pleinement et entièrement responsable de la réalisation 
et de la bonne fin des prestations sous-traitées et fera respecter sous 
sa seule responsabilité par le ou les sous-traitants toutes les stipulations 
du présent contrat. 
D’une manière générale, le souscripteur et la Banque garantissent que 
l’exécution de leurs obligations contractuelles ne contrevient à aucune 
disposition légale ou réglementaire qui leur serait applicable. 
Par ailleurs, le souscripteur reconnaît avoir été avisé que des incidents 
dans le fonctionnement du Service ne peuvent être exclus, notamment 
dus aux nouveautés technologiques. Il dégage la Banque de toute 
responsabilité à cet égard et l'autorise à interrompre ou modifier à tout 
moment le fonctionnement partiel ou total du Service pour en préserver 
la fiabilité et la sécurité. 
D’une manière générale, il est rappelé au souscripteur qu’en cas 
d’interruption du Service, il peut effectuer ses opérations en se rendant 
directement dans les locaux de la Banque pendant ses horaires 
d’ouverture.  
La Banque ne saurait être tenue pour responsable des risques liés aux 
caractéristiques même du média Internet ou inhérents aux échanges 
d’informations par le biais dudit média, risques que le souscripteur 
déclare accepter. Le souscripteur fait son affaire personnelle de 
l’acquisition, de l’installation, de la maintenance de son système 
informatique et de son raccordement au réseau Internet, ainsi que de 
sa protection au moyen d’un « pare-feu » (firewall) et d’un antivirus à 
jour ou de tout autre moyen de protection. Il s’engage à prendre toutes 
les mesures nécessaires afin de garantir le niveau requis de protection 
de son ordinateur, smartphone, tablette ou de tout appareil électronique 
ayant accès à Internet contre tous risques de virus ou de logiciels 
espions quels qu’ils soient et des mises à jour régulières de ces 
mesures de protection. La Banque ne saurait dès lors être tenue 
responsable d’une défectuosité du système et/ou du Service dû à une 
telle altération, ce que le souscripteur accepte. 
Dans tous les cas, la responsabilité de la Banque ne sera pas engagée 
du fait du retard ou de la défaillance dans la fourniture des prestations 
du Service tenant à un cas de force majeure, au sens habituellement 
retenu par la jurisprudence de la Cour de Cassation et, notamment, tout 
événement irrésistible, imprévisible et extérieur, par exemple : 
- le défaut de fourniture de courant électrique,   
- les interventions administratives ou législatives, 
- les contingences techniques, administratives ou autres, intéressant 

les lignes et les réseaux de transmission, 
- les guerres ou menaces de guerre, terrorisme, sabotage, émeutes, 

grèves externes, incendies, inondations, 

- la grève de l’opérateur, 
- la défectuosité ou le mauvais fonctionnement éventuel des lignes de 

transmission (téléphone, câble…), du matériel et des logiciels utilisés 
pour accéder au Service ni de leur utilisation.  

En pareil cas, le souscripteur et la Banque s’informeront mutuellement 
de la survenance de tels événements dès que possible. Ils définiront 
alors ensemble la procédure de substitution à mettre en œuvre. 
La Banque sera dispensée jusqu’à complet rétablissement de ces 
dysfonctionnements, de fournir des informations par le système 
télématique, et ce, sans qu’aucune indemnité ne puisse lui être 
réclamée. 
En cas d'utilisation irrégulière ou frauduleuse du Service, le souscripteur 
en supportera intégralement le risque jusqu'à ce qu'il ait demandé le 
blocage de l’accès au Service dans les conditions prévues à l'article 
« SECURITE D’ACCES – BLOCAGE DE L’ACCES AU  SERVICE ». 
Toutefois, si le souscripteur a fait preuve d'une négligence grave ou s'il 
a lui-même agi frauduleusement, la Banque se réserve la possibilité de 
lui faire supporter le risque même après la confirmation de sa demande 
de blocage de l’accès au Service. 
 

8. INFORMATIONS FOURNIES  
Les informations relatives au fonctionnement du(des) compte(s) du 
souscripteur sont arrêtées au dernier traitement informatique précédant 
la consultation, et fournies sous réserve des opérations en cours. 
Les informations relatives aux produits et services de la Banque sont 
celles connues au moment de la consultation. Elles peuvent être mises 
à jour ou modifiées à tout moment. 
S’agissant des cours de change, titres ou de tout autre cours, la  Banque 
ne prend aucun engagement quant à leur exactitude, ceci du fait du 
caractère provisoire qu’ils peuvent revêtir. Il appartient au souscripteur 
de se les faire confirmer au besoin. 
 

9. CONDITIONS FINANCIERES 
9.1 L’abonnement au Service donnera lieu à la perception d’une 
cotisation mensuelle telle qu’indiquée sur le recueil des tarifs que le 
souscripteur reconnaît avoir reçu. Elle est payable d’avance au début 
de chaque mois civil, par prélèvement sur le compte du souscripteur, ce 
à quoi celui-ci consent expressément.  
Par ailleurs, certaines fonctionnalités peuvent faire l’objet d’une 
tarification précisée dans le recueil des tarifs de la Banque et d'une 
perception séparée. 
Toute demande du souscripteur à la Banque de modification des 
fonctionnalités choisies devra faire l’objet d’une confirmation écrite de 
sa part.  
Le montant de l'abonnement et le montant des perceptions séparées 
liées aux fonctionnalités visées ci-dessus sont révisables annuellement 
dans les conditions prévues à la convention de compte des 
professionnels et entreprises – Conditions générales. 
9.2 En cas d’adjonction de nouvelles fonctionnalités au Service, la 
Banque informera préalablement le souscripteur, par tout moyen à sa 
convenance, des coûts liés à l’utilisation de celles-ci, étant entendu que 
le fait d'utiliser lesdites fonctionnalités vaudra accord du souscripteur sur 
lesdits coûts, leur souscription et sur le montant de l’abonnement ainsi 
impacté, sans qu’un avenant écrit au contrat soit nécessaire. 
9.3 Il est rappelé que ces conditions financières concernent le Service 
proposé par la Banque, à l'exclusion du coût des médias de 
communication pouvant être utilisés par le souscripteur pour l'utilisation 
du Service tels que facturation des communications téléphoniques, 
abonnements Internet et autres dont le souscripteur fait son affaire 
personnelle. 
 

10. DUREE ET RESILIATION 
Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet à la 
date de sa signature.  
Il pourra être mis fin au présent contrat par le souscripteur ou par la 
Banque, à tout moment, par lettre recommandée avec avis de réception, 
moyennant le respect d’un préavis de 1 (un) mois à compter de la date 
de première présentation de ladite lettre. 
En outre, le présent contrat pourra être résilié sans délai par le 
souscripteur ou par la Banque en cas de :  
- manquement par l’un ou l’autre à l’une quelconque des obligations lui 

incombant aux termes des présentes, non réparé dans le délai de dix 
(10) jours ouvrés à compter de l’envoi, par l’autre, de la lettre 
recommandée avec avis de réception notifiant le manquement, 

- clôture de l’intégralité des comptes du souscripteur dans les livres de 
la Banque. 

- liquidation judiciaire de l’un ou l’autre sauf maintien de l’activité tel que 
prévu à l’article L.641-10 du Code de Commerce, ou toute procédure 
analogue selon le droit applicable. 

La dénonciation prendra alors la forme d’une lettre recommandée avec 
avis de réception adressée au souscripteur ou à la Banque.   
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En cas de cessation du contrat, pour quelque motif que ce soit, le 
souscripteur et la Banque sont tenus de prendre toutes dispositions 
utiles en vue du dénouement des opérations en cours. 
En outre, en cas de dysfonctionnement des comptes du souscripteur, 
de comportement gravement répréhensible de ce dernier ou de 
circonstances le justifiant, notamment prévues par la réglementation, la 
Banque sera en droit de limiter l’accès au Service pour le souscripteur, 
à la consultation de ses comptes ainsi qu’à son espace personnel 
uniquement et ce, à tout moment et sans préavis.      

11. TELETRANSMISSION DE FICHIERS 
Ces fonctionnalités ont pour objet de permettre au souscripteur de 
bénéficier de fonctions de transfert de fichiers. Elles permettent au 
souscripteur de transmettre notamment à la Banque :  
- des remises d’ordres de prélèvements y compris prélèvements SEPA 

(SDD « Core » et SDD « B2B »), d’ordres de virements, de réponse 
au relevé L.C.R.(lettres de change relevées), de paiement de cartes, 
de L.C.R., de billets à ordre relevés (B.O.R.) ou tout type de fichiers 
convenus avec la Banque, sans support papier. Les L.C.R. et B.O.R 
sont transmis aux fins d’encaissement ou de mobilisation. Dans ce 
dernier cas, le souscripteur devra, en outre, remettre à la Banque un 
acte de cession de créances professionnelles (bordereau Dailly) ; 

- des remises d’images chèques : dans ce cas, le souscripteur devra 
également transmettre les chèques physiques à la Banque ; 

- des liasses fiscales. 
Le cas échéant, ces fonctionnalités permettent également à la Banque 
de transmettre directement au souscripteur, à l’initiative de ce dernier, 
les extraits de compte magnétiques, les impayés de L.C.R, les relevés 
de L.C.R, les rejets de virements, les impayés de prélèvements, les 
corrections de domiciliation, et tout autre fichier eu égard à l’évolution 
technique de la fonction de transfert de fichiers. 
Le souscripteur peut demander à la Banque la transmission d’autres 
types de fichiers.  
La Banque peut de son côté modifier cette liste de fichiers afin de faire 
bénéficier le souscripteur des évolutions technologiques. 
Le(s) compte(s) ouvert(s) dans les livres de la Banque et désigné(s) en 
annexe bénéficie(nt) de cette fonctionnalité. Cette annexe définit 
également la nature des échanges et les types de fichiers transmissibles 
entre la Banque et le souscripteur. Par simple échange de lettres, le 
souscripteur peut réduire ou augmenter le nombre de comptes sur 
lesquels porte la fonctionnalité. 
Il appartient au souscripteur de se doter à ses frais des matériels et 
logiciels appropriés, ainsi que des lignes de communication et tout autre 
équipement de transmission nécessaire. Le souscripteur fait son affaire 
personnelle de l’installation et de l’entretien de ces matériels et logiciels, 
y compris la protection contre les virus informatiques. 
Le maintien de la qualité de service fourni par la fonctionnalité implique 
de la part du souscripteur qu’il l’utilise conformément aux spécifications 
décrites dans le mode opératoire qui lui a été remis. Pour la bonne 
exécution des opérations visées ci-dessus et nécessitant selon le cas 
un protocole de communication particulier, le souscripteur s’engage à 
respecter les normes interbancaires de télétransmission décrites par le 
Comité Français d’Organisation et de Normalisation Bancaires 
(CFONB), décrites aux articles « ECHANGES DE DONNEES 
INFORMATISEES VIA LE PROTOCOLE EBICS profile T ou TS » et /ou 
« ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE RESEAU 
SWIFTNET » selon son choix ou toutes autres normes définies en 
accord avec la Banque. Selon le protocole de transfert utilisé, le 
souscripteur s’engage à respecter les procédures de validation des 
transferts de fichiers, à défaut, la Banque ne pourra pas garantir la 
bonne fin des opérations. 
Les données saisies ou échangées dans le cadre de la télétransmission 
de fichiers ne sont accessibles par la Banque que dans la mesure où 
cette dernière est destinataire ou partie au contrat correspondant, la 
transmission de toutes données ou fichiers bénéficiant d’une totale 
confidentialité entre les parties en relation. 
Enfin, la fonctionnalité actuellement en vigueur est susceptible 
d’évolution dans les mêmes conditions que le Service, tel que défini à 
l’article « OBJET DU SERVICE ». 
 

12. ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
PROTOCOLE EBICS profile T ou TS 
Sans préjudice des stipulations du présent contrat, à l’exclusion de 
l’article « ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
RESEAU SWIFTNET », cet article a pour objet de définir : 
- les conditions et modalités relatives aux échanges entre le 

souscripteur et la Banque de données informatisées, conformément 
au standard EBICS (marque déposée par la société EBICS SCRL) et 
selon les modalités techniques décrites en annexe, ci-après 
conjointement dénommées « la Prestation », 

- la liste des types de données informatisées échangeables dans le 
cadre du standard EBICS figurant dans l’annexe « Services 
Bancaires », 

- les modalités de signature des données échangées, 
- les modalités de preuve des échanges entre le souscripteur et la 

Banque. 
Un glossaire en annexe apporte des précisions pour certains termes 
repris dans le présent article. 
12.1 Description et conditions d’utilisation de la Prestation 
12.1.1 Description de la Prestation 
La Prestation consiste dans la mise à disposition par la Banque d’une 
plateforme informatique, compatible avec le standard EBICS de 
manière à satisfaire l’objet ci-dessus défini.  
12.1.2 Conditions d’utilisation de la Prestation 
Le souscripteur et la Banque s’engagent à utiliser des moyens de 
communication respectant le standard EBICS, permettant l’échange sur 
le réseau Internet public, dans une version en vigueur et conformément 
à son implémentation définie par le CFONB. Le souscripteur et la 
Banque s’engagent de plus à respecter les formats de fichiers 
nécessaires au bon fonctionnement de la Prestation. 
Le réseau Internet ne présentant pas toutes les conditions de sécurité, 
l’authentification du souscripteur et de la Banque et la confidentialité des 
échanges par chiffrement seront assurés par l’utilisation de certificats 
tels que définis dans l’annexe « Initialisation-Echanges de clés-Gestion 
de preuves- Renouvellement ». 
Pour l’utilisation de la Prestation le souscripteur doit disposer : 
- d’un accès Internet permettant la communication avec la Banque, 
comme précisé à l’article  « ACCES AU SERVICE  », 
- d’un logiciel de communication compatible avec le standard EBICS. 
Le souscripteur devra s’assurer de la conformité de la version en 
vigueur du standard EBICS du logiciel qu’il utilise, fourni par un éditeur 
spécialisé, avec celle utilisée par la plateforme informatique de la 
Banque. Son logiciel devra notamment, préalablement à tout échange 
EBICS, vérifier le certificat SSL du serveur de la Banque dans le cadre 
de la communication https. 
Préalablement à tout échange de données informatisées, une phase 
d’initialisation est nécessaire pour assurer leur sécurité. Le souscripteur 
et la Banque doivent se conformer aux modalités d’échanges de clés 
prévues dans les annexes. Le souscripteur comme la Banque doivent 
s’assurer de la capacité de leur logiciel respectif à gérer le mode test. 
Dans le cadre du présent article, le standard EBICS est tout d’abord 
utilisé afin d’assurer la bonne fin et la sécurité du transport des données 
informatisées grâce à l’authentification des partenaires, au contrôle de 
l’intégrité des données transmises et selon le mode convenu avec le 
souscripteur à l’utilisation d’une signature de transport appelée « 
scellement » ou une signature personnelle.  
Le souscripteur et la Banque définissent un mode de fonctionnement 
pour l’envoi des fichiers du souscripteur vers la Banque parmi les deux 
modes possibles permis par le protocole d’échange : 
a) EBICS profil T (transport) : Les fichiers envoyés par le souscripteur à 
la Banque ne sont pas accompagnés d’une signature personnelle jointe. 
Les données envoyées ne pourront alors être prises en compte que si 
la Banque se trouve en possession d’un ordre de validation transmis par 
un autre canal, précisé dans l’annexe « Services Bancaires » ou par 
acte séparé.  
b) EBICS profil TS (transport et signature) : Les fichiers envoyés par le 
souscripteur à la Banque sont accompagnés dans la même 
transmission de la ou des signature(s) personnelle(s) jointe(s) prévue(s) 
pour l’échange des données concernées, définies dans l’annexe 
« Services Bancaires » ou par acte séparé. 
L’utilisation d’EBICS profil TS suppose que les personnes habilitées à 
signer aient été préalablement dotées par le souscripteur de trois 
certificats personnels distincts permettant d’assurer les fonctions 
d’authentification, de chiffrement et de signature électronique 
personnelle.  Le certificat utilisé pour la signature électronique 
personnelle doit être sur support matériel cryptographique et avoir été 
acquis auprès d’une Autorité de Certification reconnue par la Banque. 
Le souscripteur précise à l’annexe  « Services Bancaires » les identités 
des signataires, les caractéristiques de leurs certificats et les 
autorisations qui leur sont attachées. Le souscripteur est engagé par 
toute utilisation d’un certificat de signature et du code d’activation qui lui 
est associé, sauf révocation du certificat ou suspension des droits du 
signataire dans les conditions de l’article « Sécurité d’accès ».  
Les fichiers transmis par le souscripteur donnent lieu à un accusé de 
réception technique de la Banque précisant la bonne ou mauvaise 
réception desdits fichiers. Dans le cas où ces fichiers doivent être 
accompagnés d’une ou de plusieurs signature(s) personnelle(s), cet 
accusé réception intègre un contrôle sur la présence des signatures 
électroniques personnelles. 
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12.2 Sécurité d’accès  
Les conditions et modalités d’accès au serveur de la Banque sont 
détaillées dans l’annexe « Initialisation-Echanges de clés-Gestion de 
preuves- Renouvellement ». 
12.3 Traitement bancaire des instructions télétransmises 
Lorsque les instructions contenues dans les fichiers sont transmises 
dans le strict respect des stipulations du présent article, la Banque les 
traitera, dans les conditions et selon les modalités convenues dans les 
Conventions de compte courant et/ou de services. 
Le souscripteur est informé que la remise d’un certificat de signature 
autorisé par ses soins à tel ou tel détenteur et son inscription dans la 
liste des signataires pour un service donné (en annexe « Services 
Bancaires »)  vaut octroi d’un pouvoir spécifique, dérogatoire ou non, à 
ceux qui ont pu ou pourront être conférés et déposés à la Banque par 
ailleurs.  
Il découle naturellement de la procédure ci-dessus que ce système 
déroge à tout autre système de contrôle relatif aux pouvoirs. La Banque 
traitera les remises authentifiées par certificat de signature personnelle 
sans ajouter aucun contrôle sur le montant des ordres, des remises ou 
des fichiers qui ne serait pas prévu dans l’annexe « Services 
Bancaires ». 
12.4 Suspension de la prestation pour cas exceptionnels – Fin de 
la prestation 
Pour préserver la sécurité et l’intégrité des systèmes, la Banque pourra 
suspendre l’exécution de la Prestation, sous réserve d’en informer le 
souscripteur dès que possible et par tout moyen écrit, en cas d’actes ou 
menaces d’actes de piratage, de malveillance ou de fraude, y compris 
en ce qui concerne l’accès à la plateforme informatique de la Banque. 
Pendant toute la durée de la suspension, les procédures de substitution 
relatives aux échanges  et définies entre le souscripteur et la Banque 
s’appliqueront. 
Si, passé un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la 
notification de la suspension, l’exécution de la Prestation est toujours 
suspendue, le souscripteur pourra mettre fin, sans préavis, à la 
fonctionnalité de télétransmission par internet via le protocole EBICS 
moyennant l’envoi à la Banque d’un courrier en recommandé avec avis 
de réception, à l’adresse mentionnée dans l’annexe « Paramètres et 
Intervenants ». 
Dans tous les autres cas, le souscripteur ou la Banque peuvent mettre 
fin à la fonctionnalité de télétransmission par internet via le protocole 
EBICS, selon les mêmes modalités que celles prévues pour la résiliation 
du présent contrat et citées à l’article « DUREE ET RESILIATION ». La 
lettre recommandée avec avis de réception nécessaire pour mettre fin 
à cette fonctionnalité doit être envoyée à l’adresse mentionnée dans 
l’annexe « Paramètres et Intervenants ». 
12.5 Règlement des incidents 
En complément de l’article « RESPONSABILITE – REGLEMENT DES 
INCIDENTS », sous peine d’irrecevabilité, toute réclamation concernant 
la transmission d’un fichier ou la récupération des informations sur le 
serveur EBICS de la Banque doit être formulée dans un délai de deux 
(2) mois.  
Par dérogation aux dispositions relatives aux cas de force majeure 
prévues à l’article « RESPONSABILITE – REGLEMENT DES 
INCIDENTS », dans tous les cas, la responsabilité de la Banque ne sera 
pas engagée du fait du retard ou de la défaillance dans la fourniture de 
la Prestation tenant à un cas de force majeure, notamment, tout 
événement irrésistible et extérieur aux parties, par exemple : 
- le défaut de fourniture de courant électrique, 
- les interventions administratives ou législatives, 
- les contingences techniques, administratives ou autres, intéressant 

les lignes et les réseaux de transmission, 
- les guerres ou menaces de guerre, terrorisme, sabotage, émeutes, 

grèves externes, incendies, inondations. 
En pareil cas, le souscripteur et la Banque s’informeront mutuellement 
de la survenance de tels événements dès que possible. Ils définiront 
alors ensemble la procédure de substitution à mettre en œuvre. 
12.6. Tarifs, facturation et mode de règlement 
Les tarifs, leur révision, ainsi que les modalités de facturation et de 
règlement relatifs à la Prestation réalisée au titre du présent article sont 
indiqués dans l’annexe « Conditions Tarifaires ». 
12.7 Preuve des échanges  
Le souscripteur et la Banque garderont chacun une trace des échanges 
effectués via EBICS et les conserveront pendant la durée 
contractuellement prévue entre eux, ou en absence d’accord formalisé, 
pendant la durée prévue par la  réglementation en vigueur. 
Pour les fichiers adressés à la Banque, celle-ci met à disposition du 
souscripteur un accusé de réception relatif aux échanges effectués sur 
le serveur EBICS dont les modalités sont précisées dans l’annexe 
« Initialisation-Echanges de clés- Gestion de preuves- 
Renouvellement ». Pour ces échanges, la preuve résulte des 
enregistrements informatiques des données échangées, y compris les 
éléments de signature, dans les systèmes de la Banque. Les fichiers 

informatiques étant signés et transmis par le souscripteur en recourant 
simultanément à l’utilisation de certificats, celui-ci est réputé en être 
l’auteur. Ces éléments font foi jusqu’à preuve contraire du souscripteur. 
Le souscripteur et la Banque reconnaissent que l’identification correcte 
du souscripteur ou de son (ses) mandataire(s) dûment habilité(s), la 
validité des certificats et l’accusé de réception positif mis à disposition 
par la Banque leur permet de considérer les fichiers comme valablement 
déposés sur la plateforme informatique de la Banque. 
12.8 Durée et résiliation – dispositions spécifiques 
En cas d’ouverture ou de prononcé de la liquidation judiciaire du 
souscripteur, par dérogation à l’article « DUREE ET RESILIATION », la 
Prestation ne pourra être résiliée de plein droit par la Banque, qu’après 
une mise en demeure de prendre partie sur la poursuite du présent 
contrat adressé par la Banque au liquidateur et restée plus d’un (1) mois 
sans réponse (article L.641-11-1 du Code de Commerce). 
En outre, en cas de cessation de la Prestation, pour quelque motif que 
ce soit, le souscripteur et la Banque sont tenus de prendre toutes 
dispositions utiles en vue du dénouement des opérations en cours. 
12.9 Evolutions du standard EBICS 
Du fait du caractère évolutif du standard EBICS et des systèmes 
informatiques sur lesquels s’appuient ce standard, le souscripteur 
comme la Banque s’assureront de la parfaite compatibilité de leurs 
logiciels/outils/systèmes informatiques avec les nouvelles évolutions du 
standard telles que publiées par le CFONB et portées à la connaissance 
du souscripteur par la Banque. 
A partir de la notification des modifications, le souscripteur et la Banque 
disposeront d’un délai maximum de douze (12) mois pour s’adapter aux 
nouvelles caractéristiques, à défaut de quoi il sera mis fin de plein droit 
à la Prestation.  
Le souscripteur et la Banque s’engagent à se concerter de bonne foi et 
de manière raisonnable avant toute modification des paramètres 
techniques de la Prestation.  
12.10 Garantie de fonctionnement 
La Banque s’engage à maintenir en état de fonctionnement l’ensemble 
des moyens nécessaires à l’exécution de la Prestation, à l’exception des 
périodes de maintenance indispensables. Sauf impératif technique, la 
Banque fera ses meilleurs efforts pour que les périodes de maintenance 
interviennent aux heures où elles entraîneront le moins de perturbation 
pour le souscripteur. 
En cas de survenance d’un événement empêchant la Banque 
d’exécuter normalement ses obligations, la Banque prendra contact 
avec le souscripteur pour la mise en place d’une solution destinée à 
assurer la continuité de la Prestation dans les meilleurs délais. 
 

13. ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
RESEAU SWIFTNET  
SWIFT SCRL - Society for Worldwide Interbank Financial 
Telecommunication (ci-après "SWIFT"), société coopérative ayant son 
siège au 1 Avenue Adèle, B1310 La Hulpe, Belgique, intervient comme 
prestataire de services de messagerie auprès du souscripteur et de la 
Banque.  
SWIFT a créé et assure la gestion d’un Groupe Fermé d’Utilisateurs 
dénommé SCORE (Standardised CORporate Environment) permettant 
aux banques et aux entreprises adhérentes de pouvoir communiquer 
entre elles via le réseau SWIFTNet.  
SWIFT a par ailleurs accordé à la Banque en qualité de « Service 
Administrator » la création et l'administration d'un (ou plusieurs) 
Groupe(s) Fermé(s) d'Utilisateurs (ci-après dénommé « MA-CUGs ») 
qui permet à la Banque la mise en place de services additionnels à ceux 
proposés dans le cadre de SCORE. 
Sans préjudice des stipulations du présent contrat, à l’exclusion de 
l’article « ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
PROTOCOLE EBICS profile T ou TS », le présent article a pour objet 
de définir entre la Banque et le souscripteur : 
- les conditions d’utilisation des services de messagerie SWIFTNet de 
SWIFT permettant les transferts informatisés de données, ainsi que les 
modes d’échange et les modalités techniques associées, 
- les services proposés par la Banque dans le cadre des échanges 
réalisés à l’aide du réseau SWIFTNet, tels que détaillés dans les 
annexes « Services FIN » et « Services FILEACT », exécutés 
conformément aux conditions et modalités visées au présent article, ci-
après dénommés les « Services d’Echange ». 
Les conditions d’utilisation, les modes d’échange et les modalités 
techniques relatifs aux services de messagerie SWIFTNet ainsi que les 
Services d’Echange sont ci-après conjointement dénommés la 
« Prestation ».  
Il est rappelé que les dispositions du présent article n’entraînent pas 
novation des dispositions convenues par ailleurs entre la Banque et le 
souscripteur. Sont notamment concernées les règles de fonctionnement 
des comptes liées au traitement des instructions échangées dans le 
cadre de la Prestation. 
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13.1 Conditions préalables  
L’obtention par le souscripteur et la Banque auprès de SWIFT des 
qualités de (i) SWIFT User et de (ii) MA-CUG Participant et/ou de 
SCORE Participant, constituent deux conditions préalables au bénéfice 
de cette fonctionnalité de télétransmission. Si le souscripteur souhaite 
transmettre et/ou recevoir des messages également par l’intermédiaire 
du MA-CUG, l’acceptation par la Banque de l’adhésion du souscripteur 
au MA-CUG afférent constitue une condition préalable additionnelle. 
 
Au titre de l’exécution de la Prestation, le souscripteur et la Banque 
s’engagent à respecter l’ensemble des obligations auxquelles ils sont 
tenus en vertu des accords qu’ils auront conclus par ailleurs avec 
SWIFT. 
13.2  Obligations relatives à l’exécution du contrat 
13.2.1 Continuité 
La Banque et le souscripteur s’engagent à maintenir en état de 
fonctionnement les moyens nécessaires à l’exécution de la Prestation, 
pendant les plages horaires et les jours définis aux annexes « Services 
FIN » et « Services FILEACT ». Les nécessaires périodes de 
maintenance programmées seront notifiées au souscripteur ou à la 
Banque avec un délai de prévenance d’au moins trente (30) jours 
calendaires.  
13.2.2. Suspension de la Prestation 
Pour préserver la sécurité et l’intégrité des systèmes, la Banque et le 
souscripteur pourront, outre les cas de force majeure tels que définis à 
l’article « Cas de force majeure », dans d’autres cas exceptionnels, 
suspendre l’exécution de la Prestation sous réserve d’en informer l’autre 
immédiatement et par tout moyen. Par cas exceptionnels la Banque et 
le souscripteur entendent les actes de fraude ou de tentatives de fraude, 
de malveillance ou de piratage. 
Pendant toute la durée de la suspension, les procédures de substitution 
relatives aux Services d’Echange détaillées dans les annexes « 
Services FIN » et « Services FILEACT » s’appliqueront.  
Si, passé un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la 
notification de la suspension, l’exécution de la Prestation est toujours 
suspendue, la fonctionnalité de télétransmission par internet via le 
réseau SWIFTNet pourra être résiliée par celui ou celle affecté(e) 
moyennant l’envoi à l’autre d’un courrier en recommandé avec avis de 
réception, à l’adresse mentionnée à l’annexe « Paramètres et 
Intervenants ». 
13.2.3 Modifications des paramètres 
La Banque et le souscripteur s’engagent à communiquer à l’autre toute 
modification des paramètres de la Prestation conformément aux 
dispositions stipulées dans chacune des annexes considérées. La 
Banque et le souscripteur réaliseront des tests préalables suite à ces 
modifications pour s’assurer de la continuité de la Prestation dans les 
conditions visées à l’article « Continuité ». 
La Banque et le souscripteur se concerteront de bonne foi avant toute 
modification des paramètres techniques ou des services de messagerie 
demandée par SWIFT. Toutefois, la poursuite de l’utilisation de la 
Prestation emportera le consentement de la Banque et du souscripteur 
auxdites modifications. En cas de désaccord, chacun demeure libre de 
mettre fin à la fonctionnalité de télétransmission par internet via le 
réseau SWIFTNet dans les conditions prévues à l’article « Fin de la 
Prestation ». 
13.2.4 Cas particulier du retrait du MA-CUG  
Dans le cas particulier du retrait du souscripteur du MA-CUG, le 
souscripteur s’étant préalablement inscrit dans SCORE, les messages 
du souscripteur seront transmis, s’il y a lieu, dans le cadre de SCORE, 
la substitution intervenant de plein droit sans qu’il soit nécessaire de 
modifier les annexes « Services FIN » et « Services FILEACT », ce que 
la Banque et le souscripteur acceptent. Ceux-ci conviendront des 
modalités de retrait du MA-CUG et/ou de migration vers SCORE. 
 
13.3. Responsabilité 
En complément à l’article « RESPONSABILITE – REGLEMENT DES 
LITIGES », ni le souscripteur, ni la Banque ne peuvent voir leur 
responsabilité engagée en cas de dysfonctionnement imputable 
exclusivement à un tiers, notamment SWIFT. 
Dans le cadre du présent article, l’indemnisation due par la partie 
responsable sera limitée aux seules pertes en capital et en trésorerie 
subie par l’autre partie.  
13.4 Cas de force majeure  
Par dérogation aux dispositions relatives aux cas de force majeure 
prévues à l’article « RESPONSABILITE – REGLEMENT DES 
INCIDENTS », dans tous les cas, la responsabilité de la Banque ou du 
souscripteur ne sera pas engagée du fait du retard ou de la défaillance 
dans la fourniture de la Prestation tenant à un cas de force majeure, au 
sens habituellement retenu par la jurisprudence de la Cour de Cassation 
et, notamment, tout événement irrésistible, imprévisible et extérieur aux 
parties, par exemple : 
- le défaut de fourniture de courant électrique, 

- les contingences techniques, administratives ou autres, intéressant 
les lignes et les réseaux de transmission, 

- les guerres ou menaces de guerre, terrorisme, sabotage, émeutes, 
grèves externes, incendies, inondations, 

- toute défaillance de SWIFT. 
En pareil cas, chaque partie informera l’autre de la survenance de tels 
événements dès que possible et mettra en œuvre la procédure de 
substitution prévue aux annexes « Services FIN »  et « Services 
FILEACT ». 
13.5 Tarifs, facturation et mode de règlement  
Les tarifs, leur révision, ainsi que les modalités de facturation et de 
règlement relatifs à la Prestation réalisée au titre du présent article sont 
indiqués dans l’annexe « Tarification ». 
13.6. Preuve des échanges  
Pour les messages qu'ils auront pu échanger entre eux dans le cadre 
de la Prestation, le souscripteur et la Banque reconnaissent la force 
probante : 
- des enregistrements réalisés par SWIFT, 
- des notifications adressées par SWIFT à la Banque et au souscripteur 

lors de chaque échange entre eux au titre de la Prestation dans le 
cadre du service de messagerie FIN et, si la fonction de non 
répudiation est activée dans le cadre du service de messagerie 
FileAct, 

selon les modalités le cas échéant définies dans les annexes « Services 
FIN » et « Services FILEACT ». 
Ces règles de preuve sont applicables pendant le délai conventionnel 
de conservation des messages défini par SWIFT (à titre d'information, 
124 jours calendaires au 1er novembre 2010). Au-delà du délai précité, 
la preuve de ces échanges pourra être rapportée par tous moyens. 
Sous peine d’irrecevabilité, toute réclamation du souscripteur ou de la 
Banque concernant une opération relevant des dispositions de l’article 
« ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE RESEAU 
SWIFTNET »  doit être formulée dans un délai de deux (2) mois à 
compter de la date de l’échange objet de ladite réclamation. 
13.7. Traitement des messages reçus par la banque 
13.7.1 Services d’Echange utilisant la messagerie FIN 
En l’état des systèmes de sécurité mis en œuvre par SWIFT, le 
souscripteur et la Banque reconnaissent que les contrôles effectués par 
le service FIN permettent d’authentifier le souscripteur, sans possibilité 
toutefois de pouvoir identifier l’émetteur personne physique. 
Chacun assume alors toute responsabilité en cas d’utilisation 
frauduleuse des équipements techniques lui permettant d’émettre des 
instructions dans le cadre de la Prestation. 
Lorsqu’ils sont transmis dans le strict respect des stipulations du présent 
article « ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
RESEAU SWIFTNET », la Banque doit traiter tous les messages 
transmis par le souscripteur dans le cadre de la Prestation, 
conformément à leur contenu, selon les modalités définies par ailleurs 
et sans attendre ni rechercher une confirmation, quelle qu’en soit la 
forme. 
13.7.2 Services d’Echange utilisant la messagerie FileAct 
Pour les Services d’Echange FileAct, l’utilisation de la signature 
électronique personnelle par les personnes physiques représentant le 
souscripteur, telle que décrite à l’annexe  « Services FILEACT », 
permet d’identifier les signataires personnes physiques.  
Toutefois, dans l’hypothèse où le souscripteur déciderait de ne pas 
appliquer cette solution, la Banque et le souscripteur reconnaissent 
alors que les contrôles effectués par le service FileAct permettent 
d’authentifier le souscripteur, sans possibilité de pouvoir identifier 
l’émetteur personne physique. 
Chacun demeure responsable de l’utilisation des équipements 
techniques, des moyens d’authentification et de signature lui permettant 
d’émettre des instructions dans le cadre de la Prestation. 
Lorsqu’ils sont transmis dans le strict respect des stipulations du présent 
article « ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE 
RESEAU SWIFTNET », la Banque doit traiter tous les messages reçus 
du souscripteur dans le cadre de la Prestation. Les messages seront 
exécutés par la Banque conformément aux spécifications et modalités 
définies entre la Banque et le souscripteur pour chaque service FileAct 
retenu, notamment ce qui concerne les signatures et les habilitations, 
sans attendre ni rechercher une confirmation quelle qu’en soit la forme.  
13.8 Confidentialité et protection des données personnelles 
Le souscripteur et la Banque s’engagent à considérer comme 
confidentielles, et à ne pas communiquer à des tiers, les informations 
qu’ils auront pu recueillir au sujet de l’autre ou de la Société du Groupe 
(telle que définie à l’article « DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA 
TELETRANSMISSION DE FICHIERS  : Le Point d’Entrée Unique 
(P.E.U. ) ») ainsi que toutes informations et documents échangés entre 
eux dans le cadre du présent article « ECHANGES DE DONNEES 
INFORMATISEES VIA LE RESEAU SWIFTNET ». Le souscripteur et la 
Banque s’engagent ainsi à assurer la confidentialité de ces informations 
et à prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le respect de 
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cette confidentialité par leurs employés, les personnes morales de leurs 
groupes respectifs et leurs sous-traitants. 
Ces obligations de confidentialité et de non-utilisation : 
- seront levées dans l’hypothèse où les informations et/ou les 

documents seraient tombés dans le domaine public, sans faute de 
celui qui les a reçus, ou pour faire droit à la demande d’une autorité 
administrative, judiciaire ou de tutelle définie par la loi, 

- seront prescrites passées un délai de cinq (5) ans après la fin de la 
Prestation. 

Chacun autorise l’autre à communiquer aux personnes morales de son 
groupe et à ses sous-traitants toutes informations nécessaires à la mise 
en œuvre de la Prestation. 
Les données à caractère personnel transmises par le souscripteur, 
conformément aux finalités définies dans le présent article 
« ECHANGES DE DONNEES INFORMATISEES VIA LE RESEAU 
SWIFTNET »  peuvent, à l’occasion de diverses opérations, faire l’objet 
d’un transfert dans un pays de l’Union Européenne ou hors Union 
Européenne. Dans le cadre d’un transfert vers un pays hors Union 
Européenne, des règles assurant la protection et la sécurité des 
données ont été mises en place. Ces données à caractère personnel 
peuvent être communiquées, à leur requête, aux organismes officiels et 
aux autorités administratives ou judiciaires, notamment dans le cadre 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux ou dans la lutte contre le 
financement du terrorisme. 
13.9 Fin de la Prestation 
En complément à l’article « DUREE ET RESILIATION »,  la Prestation 
pourra être résiliée, sans délai, par le souscripteur ou la Banque en 
cas de :  
- cessation partielle ou totale de la relation contractuelle entre SWIFT 

et le souscripteur  ou entre SWIFT et la Banque dans les délais prévus 
par ailleurs dans les conventions les liant à SWIFT, 

- dénonciation par le souscripteur de sa participation au SCORE, 
- dénonciation par le souscripteur de sa participation au MA-CUG de la 

Banque ou à celui du Service Administrator s’il y a lieu. 
La dénonciation prendra alors la forme d’une lettre recommandée avec 
avis de réception adressée au souscripteur ou à la Banque à l’adresse 
mentionnée à l’annexe « Paramètres et Intervenants ». 
Il est également convenu que la Banque pourra résilier la présente 
Prestation en cas de non paiement par le souscripteur dans les trente 
(30) jours calendaires qui suivent la demande écrite par la Banque de 
toute somme due à SWIFT au titre de la Prestation, et dont le paiement 
aura été demandé à la Banque par SWIFT. En cette hypothèse, le 
souscripteur s’engage à rembourser la Banque de toutes les sommes 
versées pour le compte de celui-ci à SWIFT sur présentation de 
justificatifs. 
En cas de cessation de la Prestation, pour quelque motif que ce soit, le 
souscripteur et la Banque sont tenus de prendre toutes dispositions 
utiles en vue du dénouement des opérations en cours. 
13.10 Lutte contre le blanchiment des capitaux et contre le 
financement du terrorisme – mesures restrictives 
Il est ici rappelé que la Banque et le souscripteur, en matière de respect 
des textes législatifs et réglementaires (lutte contre le blanchiment des 
capitaux, contre le financement du terrorisme, gel des avoirs, embargo 
…), se réfèrent tant aux dispositions légales applicables en la matière, 
qu’aux éventuelles dispositions contractuelles spécifiques au titre plus 
particulièrement de la convention d’ouverture de compte conclue par 
ailleurs entre eux. 
La Banque et le souscripteur conviennent en outre que dans les cas 
suivants : 
- « Routage » (Request for Transfer) proposé dans le cadre de la 
Prestation, 
- Absence de convention d’ouverture de compte conclue entre les 
Parties, 
et afin de satisfaire aux obligations légales imposées aux Banques, le 
souscripteur s’engage à apporter toute sa collaboration en donnant aux 
Banques en tant que de besoin toute information demandée par elles 
relative aux Services d’Echange. Dans ce cadre, le souscripteur 
s’engage à respecter la réglementation qui lui est applicable, 
notamment, le cas échéant, celle s’appliquant aux relations financières 
avec l’étranger, et à n’effectuer au titre de la Prestation que des 
opérations dont il pourra justifier de la parfaite licéité, notamment en 
matière de respect d’embargo, de lutte anti-corruption, anti-blanchiment 
ou anti-terrorisme, les Banques se réservant le droit de suspendre ou 
de rejeter toute opération qui contreviendrait à la réglementation. 
 
 
 
 
 
 

L’effet des règles ou décisions des autorités françaises, européennes 
ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la réalisation de 
la Prestation. 
 

14. DISPOSITIONS SPECIFIQUES A LA 
TELETRANSMISSION DE FICHIERS : Le Point d’Entrée 
Unique (P.E.U.) 
14.1 Le souscripteur mandataire 
Le souscripteur peut, dans le cadre de l’exécution des services 
proposés par la Banque dans le cadre des échanges réalisés à l’aide 
du réseau SWIFTNet et via le réseau EBICS, ainsi que tout autre 
protocole d’échanges convenu avec la Banque, être amené, en qualité 
de mandataire, à transporter pour le compte d’une ou plusieurs sociétés 
du groupe auquel il appartient (ci-après la/les « Société(s) du Groupe») 
des messages contenant des instructions qui auront pu être initiées soit 
par lui soit par une Société du Groupe. De même le souscripteur, peut 
être amené, toujours en qualité de mandataire, à transporter pour le 
compte d’une ou plusieurs sociétés avec lesquelles il se trouve en 
relations contractuelles ou relations d’affaire, des messages contenant 
des instructions qui auront pu être initiées soit par lui soit par une des 
sociétés. 
Afin de permettre le transport des messages, et l’exécution des 
instructions contenues dans ces derniers la Banque devra être 
préalablement destinataire d’un original ou d’une copie certifiée 
conforme des pouvoirs nécessaires, définis le cas échéant dans le 
cadre d’un mandat donné par chaque société ou Société du Groupe au 
souscripteur. Ces pouvoirs devront impérativement préciser que chaque 
société et Société du Groupe autorise expressément la Banque (ou en 
tant que de besoin la Banque Affiliée (ci-après définie)) à communiquer 
au souscripteur des informations/données la concernant et à transporter 
les instructions qui lui sont relatives à l’aide des messages échangés 
entre la Banque et le souscripteur. 
A tout moment, une société ou une Société du Groupe peut révoquer le 
mandat délivré au souscripteur, et le souscripteur renoncer au(x) 
mandat(s) qu’il a reçu. La Banque devra être informée par lettre 
recommandée avec avis de réception de toute modification relative aux 
pouvoirs. Chaque modification devient effective au plus tard dans le 
délai de dix (10) jours ouvrés suivant la réception de la notification par 
la Banque. Au titre du présent  article « jour ouvré » s’entend des jours 
(exclusion faite des samedis et dimanches) pendant lesquels les 
banques sont ouvertes sur la place de Paris pour exercer leurs activités. 
En tout état de cause, la Banque et le souscripteur s’assureront 
préalablement à chaque échange que : 
- les comptes visés correspondent effectivement à ceux expressément 
mentionnés dans les pouvoirs donnés par chaque société ou Société du 
Groupe concernée et communiqués à la Banque, à défaut de quoi les 
services proposés par la Banque dans le cadre des échanges réalisés 
à l’aide du réseau SWIFTNet et via le réseau EBICS ainsi que tout autre 
protocole d’échanges convenu avec la Banque, ne seront pas exécutés.  
- les services proposés par la Banque dans le cadre des échanges 
réalisés à l’aide du réseau SWIFTNet et via le réseau EBICS ainsi que 
tout autre protocole d’échanges convenu avec la Banque, utilisés et 
nécessaires à la transmission des instructions émises par ou pour le 
compte des sociétés ou Sociétés du Groupe correspondent à ceux 
effectivement définis entre la Banque et le souscripteur. 
14.2 Participation d’autres banques 
Le souscripteur accepte, au titre du présent article, que d’autres 
établissements bancaires appartenant au groupe de la Banque (ci-
après la/les « Banque(s) Affiliée(s) », et les « Banques » conjointement 
avec la Banque) puissent, notamment, en leur qualité de teneur des 
comptes enregistrés, participer aux Prestations comme utilisateurs des 
services proposés par la Banque dans le cadre des échanges réalisés 
à l’aide du réseau SWIFTNet et via le réseau EBICS, ainsi que tout autre 
protocole d’échanges convenu avec la Banque. La liste des Banques 
Affiliées est détaillée en annexe. 
Le souscripteur autorise la levée du secret bancaire, pour les 
informations échangées, vis à vis des autres établissements bancaires 
avec lesquels la Banque devra communiquer dans le cadre de la 
Prestation, en particulier avec les Banques Affiliées. 
En complément à l’article « DUREE ET RESILIATION » des présentes, 
il est convenu qu’une Banque Affiliée pourra dénoncer sa participation 
en notifiant sa décision respectivement au souscripteur et à la Banque 
dans les délais et formes précités. Dans cette hypothèse, la résiliation 
ne produirait effet qu’à l’égard de la Banque Affiliée concernée.  
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15. INTEGRALITE DES ACCORDS ET MODIFICATIONS DU 
CONTRAT  
Le présent contrat et ses éventuelles annexes, qui font partie intégrante 
du contrat, constituent le parfait accord entre le souscripteur et la 
Banque. A défaut d’accord spécifique entre la Banque et le souscripteur, 
toute modification n’interviendra qu’après la conclusion d’un avenant 
dûment signé entre eux, sauf s’il en est disposé autrement aux termes 
des présentes ou pour ce qui concerne les éventuelles annexes. Le fait 
pour le souscripteur ou la Banque de ne pas se prévaloir de l’une 
quelconque des clauses du contrat ne vaut pas renonciation à l’avenir 
à l’application de ladite clause.  
Si l’une quelconque des stipulations du présent contrat ou partie d’entre 
elles, est nulle au regard d’une règle de droit ou d’une loi en vigueur, 
elle sera réputée non écrite mais n’entraînera pas la nullité du présent 
contrat.  
 

16.  DROIT APPLICABLE, JURIDICTION 
Le présent contrat est soumis au droit français. En cas de contestation 
relative à la conclusion, l’interprétation ou l’application du présent 
contrat, et à défaut de règlement amiable, les tribunaux du ressort de la 
Cour d’appel du siège de la Banque seront compétents. 

 


